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Procès-Verbal décisionnel 

 
 

SEANCE PLENIERE DU CONSEIL GENERAL de Collombey-Muraz 
 
 

Du lundi 30 mars 2026 à 19h00 à la 
SALLE MULTIACTIVITES, MURAZ 

 
Ordre du jour : 

 
1. Ouverture de la séance et appel nominatif des conseillers généraux 
2. Approbation de l'ordre du jour.  
3. Approbation des procès-verbaux : 

3.1 Procès-verbal décisionnel de la séance du 15 décembre 2025 
3.2 Enregistrement sur support informatique du 15 décembre 2025 

4. Informations du Bureau 
5. Elections selon l'art. 8 du règlement 

5.1 Membre de la commission de gestion et son suppléant 
5.2 Membre de la commission permanente "aménagement du territoire et agglomération" et son 
suppléant 

6. Interpellations 
6.1 Interpellation Le Centre - "Mandat de Chablais Région" 
6.2 Interpellation Les Vert.e.s - "Zone Tamoil : quel est l'état de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ?" 
6.3 Interpellation Les Vert.e.s - "Croissances, limites, corrélation, késako ? Et Collombey-Muraz 
dans tout ça ?" 
6.4 Interpellation Clivaz - "Assurance RC et RC organes de sociétés (D&O) Protection juridique" 
6.5 Interpellation Clivaz - "Collaboration intercommunale activités seniors" 
6.6 Interpellation Clivaz - "MobiChablais dépôt bus et atelier" 

7.  Postulat 
7.1 Postulat Le Centre - "Imagine une STEP qui traite ses micropolluants" 
7.2 Postulat Le Centre - "Pour une communication communale en phase avec notre société" 
7.3 Postulat Les Vert.e.s - "Etude de l'évolution urbain et du potentiel d'emplois dans les zones  
industrielles existantes" 
7.4 Postulat Les Vert.e.s - "Clarification de l'utilisation agricole actuelle de la zone Enclos 
Charbonnière" 
7.5 Postulat Clivaz - "Plan de mobilité pour le personnel communal" 

8. Informations du Conseil municipal 
9. Questions 
10. Divers 
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1. Ouverture de la séance et appel nominatif des conseillers généraux  

M Birbaum Thomas, président du CG, ouvre la séance à 19h04. Il salue les personnes 
présentes.  
 
Le secrétaire, M Brendle Christophe, procède à l’appel.  
42 personnes présentes, 3 excusées. 
Le quorum est atteint. 
 
Excusés :    M Maret Mathieu, Mme Zermatten Laura, M Vanay Guillaume 
 
Conseil municipal : M Turin Olivier, M Vuille Côme, Mme Knubel Natercia, M Vieux Mikael, M 

Ruiz Noé, Mme Métrailler Françoise, M Monnet Laurent (Secrétaire). 
Excusé :    Mme Chervaz Véronique. 
 
 

2. Approbation de l'ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté tacitement. 
 
 

3. Approbation des procès-verbaux 

3.1 Procès-verbal décisionnel de la séance du 15 décembre 2025 
Vote : 41 pour, 0 contre, 0 abstention. 
Le procès-verbal est accepté. 

 
3.2 Enregistrement sur support informatique du 15 décembre 2025 

Vote : 40 pour, 0 contre, 1 abstention. 
L’enregistrement est accepté. 
 
 

4. Informations du Bureau 

M Birbaum Thomas annonce que les crédits d’engagement pour les terrains de foot des 
Perraires et des terrains de tennis / paddles sont repoussés au prochain CG. 
 
Il présente le travail de la Conférence des Présidents des Conseils généraux du Valais, dont il 
assume la présidence. Une conférence a réuni des commissaires des commissions de gestion 
de tout le Valais. 
 
La sortie du Conseil Général est agendée pour le samedi 22 août 2026. 
 
 

5. Elections selon l'art. 8 du règlement 

5.1 Membre de la commission de gestion et son suppléant 
Par suite du départ de M Giovanola Arnaud (UDC) du CG, M Gex-Fabry Romain (UDC) 
présente la candidature de M Séchaud Joel (UDC) en tant que membre de la COGEST. 
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M Mermod Loïc (UDC) reste suppléant. 
 
Aucun autre candidat. 
M Séchaud Joel est élu tacitement. 
 

5.2 Membre de la commission permanente "aménagement du territoire et agglomération" et 
son suppléant 
Par suite du départ de M Ebener Yann (Le Centre) du Conseil général, M Weber Nolan 
(Le Centre) présente la candidature de M Marini Frédéric (Le Centre) en tant que 
membre de la commission ATA. 
Le suppléant reste M Brunetti Giovanni (Le Centre). 

 
Aucun autre candidat. 
M Marini Frédéric est élu tacitement. 

 
 

6. Interpellations 

6.1 Interpellation Le Centre - "Mandat de Chablais Région" 
Mme Métrailler Marie (Le Centre) présente l’interpellation. 
M Turin Olivier (CM) répond à l’interpellation. 
 
Interpellant satisfait. 
 

6.2 Interpellation Les Vert.e.s - "Zone Tamoil : quel est l'état de la pollution des sols et des 
eaux souterraines ?" 
Mme Morisod Carole (Les Vert-e-s) présente l’interpellation. Elle demande de recevoir la 
réponse également par écrit. 
M Turin Olivier (CM) répond à l’interpellation. 
Mme Morisod Carole (Les Vert-e-s) demande si la non-utilisation des puits d’irrigations 
pollués est une interdiction ou une recommandation. 
M Turin Olivier (CM) informe que c’est une recommandation. 
 
Interpellant satisfait. 
 

6.3 Interpellation Les Vert.e.s - "Croissances, limites, corrélation, késako ? Et Collombey-
Muraz dans tout ça ?" 
M De Gol Killian (Les Vert-e-s) présente l’interpellation. 
M Turin Olivier (CM) répond à l’interpellation. 
 
Interpellant satisfait. 
 

6.4 Interpellation Clivaz - "Assurance RC et RC organes de sociétés (D&O) Protection 
juridique" 
M Clivaz Cherryl (PS) présente brièvement l’interpellation. 
M Turin Olivier (CM) répond à l’interpellation et aux questions de l’interpellation. 
 
Interpellant satisfait. 
 



  

      C O N S E I L  
G E N E R A L  

 

 4

6.5 Interpellation Clivaz - "Collaboration intercommunale activités seniors" 
M Clivaz Cherryl (PS) présente l’interpellation. 
Mme Knubel Natercia (CM) répond à l’interpellation. 
 
Interpellant satisfait. 
 

6.6 Interpellation Clivaz - "MobiChablais dépôt bus et atelier" 
M Clivaz Cherryl (PS) présente l’interpellation. 
M Vuille Côme (CM) répond à l’interpellation. 
M Clivaz Cherryl (PS) ajoute une information complémentaire. 
 
Interpellant satisfait. 
 
 

7. Postulat 

7.1 Postulat Le Centre - "Imagine une STEP qui traite ses micropolluants" 
Mme Arlettaz Pauline (Le Centre) donne des explications concernant les objectifs initiaux 
du dépôt du postulat. 
 
Le postulat est retiré. 
 

7.2 Postulat Le Centre - "Pour une communication communale en phase avec notre société" 
M Schaffhauser Pascal (Le Centre) argumente le postulat. 
M Turin Olivier (CM) indique que le CM ne combat pas le postulat. 
Aucune prise de parole. 
 
Le postulat est accepté tacitement. 
 

7.3 Postulat Les Vert.e.s - "Etude de l'évolution urbain et du potentiel d'emplois dans les 
zones  industrielles existantes" 
M De Gol Killian (Les Vert-e-s) présente le postulat. 
M Turin Olivier (CM) indique que le CM combat le postulat. Il explique les raisons de ce 
choix. 
M Weber Nolan (Le Centre) indique soutenir le postulat. 
Mme Delaloye Julie (PLR) indique que le groupe désirait soutenir le postulat, mais que 
par suite des explications du CM, le groupe combat le postulat dans sa majorité. 
M Gex-Fabry Romain (UDC) indique qu’à la suite des explications du CM, le groupe 
combat le postulat dans sa majorité. 
M De Gol Killian (Les Vert-e-s) ajoute quelques arguments. 
 
M Turin Olivier (CM) ajoute des informations techniques et précise que le postulat 
demande 2 études. Il rajoute qu'une présentation au CG peut être organisée pour 
répondre à toutes les interrogations. 
 
Vote : 16 pour, 21 contre, 4 abstentions 
 
Le postulat est refusé. 
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Pause d‘environ 15 minutes. Reprise à 21h25. 
 

 
7.4 Postulat Les Vert.e.s - "Clarification de l'utilisation agricole actuelle de la zone Enclos 

Charbonnière" 
 
M De Gol Killian (Les Vert-e-s) présente le postulat. 
M Turin Olivier (CM) indique que le CM combat le postulat. Il explique les raisons de ce 
choix. 
M Weber Nolan (Le Centre) indique que chaque membre du groupe votera selon ses 
convictions. 
M Clivaz Cherryl (PS) communique des informations complémentaires et propose de 
modifier le postulat en interpellation. 
M Gex-Fabry Julien (UDC) indique que le groupe combat le postulat. Il propose 
également de modifier le postulat en interpellation. 
M de Gol Killian (Les Vert-e-s) maintient le postulat. 
M Turin Olivier (CM) ajoute quelques informations. 
 
Vote : 3 pour, 36 contre, 2 abstentions 
 
Le postulat est refusé. 
 

7.5 Postulat Clivaz - "Plan de mobilité pour le personnel communal" 
M Clivaz Cherryl (PS) présente le postulat. 
M Vuille Côme (CM) indique que le CM accepte le postulat. Il explique les raisons de ce 
choix. 
M Gex-Fabry Julien (UDC) indique que le groupe combat le postulat. 
Mme Fauquet Lucie (Les Vert-e-s) demande au CG de soutenir le postulat. 
 
Vote : 25 pour, 13 contre, 3 abstentions 
 
Le postulat est accepté. 
 
 

8. Informations du Conseil municipal 

M Ruiz Noé (CM) communique des informations concernant la future déchetterie communale. 
Il indique que l’arrêt du contrat avec la SATOM sera à fin juin 2027. 
M Turin Olivier, président du CM, informe que la démolition des cheminées de la raffinerie est 
prévue pour le 21 mai à 14h00. 
Mme Métrailler Françoise (CM) répond à la question écrite du PLR concernant les contrôles 
de protection incendie. 
 

22h12 : Vote pour la prolongation de la séance. Prolongation acceptée à l’unanimité. 
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9. Questions 

Mme Delaloye Julie (PLR) remercie le CM et pose des questions complémentaires concernant 
la réponse du CM à la question écrite sur les contrôles de protection incendie. 
Mme Métrailler Françoise (CM) indique qu’elle demandera si des statistiques sont possible. 
Elle informe qu’aucune échéance ne peut être donnée à ce jour. 
 
M Clivaz Cherryl (PS) pose trois questions concernant les points de rencontre d’urgence, la 
commission de sécurité et les permis d’habiter. 
Mme Métrailler Françoise (CM) répond aux trois questions. 
 
 

10. Divers 

M Clivaz Cherryl (PS) demande si la construction de la nouvelle déchèterie implique un 
changement d’affectation de zone. 
M Ruiz Noé (CM) répond que ce point est pris en compte. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h28. 
 
LE CONSEIL GENERAL DE LA COMMUNE DE COLLOMBEY-MURAZ 
 
 
LE PRESIDENT       LE SECRETAIRE 
 
M Thomas Birbaum             M Christophe Brendle 


